
 

LIGUE DE FOOTBALL NOUVELLE AQUITAINE – Siège : 102 rue d’Angoulême – 16400 PUYMOYEN 

Pôle de gestion : 17 bis rue Joliot Curie – 33185 LE HAILLAN 

 

 

APPEL A CANDIDATURES 

JURISTE 
 
 
La Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine, association Loi 1901, est un organe fédéral dépendant de la 
Fédération française de football créé en 2016 par la fusion de la Ligue d’Aquitaine et celle du Centre-
Ouest, chargé d'organiser les compétitions de football au niveau de la région Nouvelle-Aquitaine.  
 
Afin de compléter notre équipe, composée de 76 salariés, nous recherchons aujourd’hui un.e Juriste.e 
dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, basé au Haillan (33185). 
 
Sous la responsabilité du directeur général et, par délégation, du Responsable du Pôle juridique vous 
contribuerez : 

- au suivi administratif et juridique des commissions de discipline, d’appel, des Litiges et 
Contentieux, des Statuts et Règlements de la LFNA 

- au conseil juridique à l’intention des clubs dépendant de la compétence de la LFNA 
- à la rédaction de mémoire dans le cadre des recours dans lesquels la LFNA est partie à l’instance 
- à toute autre prestation de caractère juridique dans l’intérêt de la LFNA. 

 
COMPETENCES, QUALIFICATIONS ET EXPERIENCES  
 

➢ Titulaire d’un DESS, DEA ou Master 2 en droit du sport minimum 
➢ Disponibilité, rigueur, autonomie et dynamisme 
➢ Réactivité et capacité d’adaptation 
➢ Qualités relationnelles 
➢ Compétences rédactionnelles indispensables 
➢ Expérience significative dans le domaine sportif et connaissance du milieu associatif souhaitées 

 
 
CONDITIONS ET AVANTAGES 
 

➢ Type de Contrat : CDI   
➢ Poste à pourvoir immédiatement 
➢ Horaires : Temps plein (35 h)   
➢ 2200€ bruts mensuels 
➢ Environnement : poste basé sur le site du Haillan avec déplacements sur la région à prévoir 
➢ 13ème mois 
➢ Plan d’épargne retraite 
➢ Mutuelle d’entreprise 

 
Pour candidater veuillez transmettre votre CV et votre lettre de motivation à l’adresse suivante : 
direction@lfna.fff.fr au plus tard le 31 décembre 2025. 
 


